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ACCIDENT 
 

survenu au planeur immatriculé D-4407 

D-4407 DU 14 MARS 1999 

Événement :  collision avec des arbres. 

Cause probable :  évaluation incorrecte de l’aérologie à proximité du 
relief. 

 

Conséquences et dommages :  pilote décédé, aéronef détruit. 

Aéronef : planeur Przedsiebiostwo Doswiadczalno SZD 55–1, 
monoplace. 

Date et heure :  dimanche 14 mars 1999 à 15 h 50. 

Exploitant : club. 

Lieu : La Motte du Caire (04), versant sud-ouest du 
Mont Jalinier, altitude 1 400 mètres. 

Nature du vol : local. 

Personnes à bord : pilote. 

Titres et expérience : pilote 34 ans, VV délivré par l’Allemagne, environ 
275 h de vol, heures sur type inconnues. 

Conditions météorologiques : évaluées sur le site de l’accident : vent 140° à  
160°/ 4 à 20 kt, visibilité 20 km, nébulosité 2/8 de Cu 
base 1 800 m, 3 à 4/8 d'Ac base vers 3 000 m, 6 à 7/8 
de Ci vers 7 500 m, température 6 °C, turbulence 
modérée localement forte au niveau des crêtes dans 
la tranche 1 500 à 2 000 mètres. 

 
Circonstances 
 
Le pilote était arrivé deux jours avant à La Motte du Caire en compagnie d'autres membres 
de son aéro-club. Il effectuait son premier vol solo après un contrôle en double commande la 
veille. Il semble qu'il s'agissait de ses premiers vols depuis juin 1998. L'appareil a été treuillé 
à 14 h 50 sans incident. Vers 15 h 45 le pilote indique à la radio qu'il survole le sommet de 
La Malaup, au nord du terrain, sur à peu près sept kilomètres. Vers 15 h 50 un autre planeur 
en vol signale l'épave du D-4407 environ cent mètres en contrebas du sommet du Jalinier 
situé à cinq kilomètres environ, au nord-est de l'aérodrome. L'examen du site et de l'épave 
montre que l'appareil a accroché la cime de plusieurs petits arbres avant de venir s'encastrer 
dans un arbre de plus grande taille, face au sud-est, sur un versant à forte pente orienté au 
sud-ouest. Il volait probablement à une vitesse relativement faible. 
 
Compte tenu du relief et des conditions météorologiques, le pilote a dû rencontrer une 
aérologie défavorable. 
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